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Le présent document résume le projet et les recommandations de l’évaluation des 
facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP) pour l’utilisation d’un nouvel outil de gestion des 
bons d’achat par le biais de la plateforme Tradogram.  
 
Les employés œuvrant au sein du département des Finances ont recours à la plateforme 
infonuagique Tradogram afin de traiter et de gérer les bons d’achat en lien avec 
l’acquisition de biens et de services. Cette plateforme permet aux employés responsables 
de créer et d’autoriser des bons d’achat, de transmettre ces bons d’achat aux fournisseurs 
concernés, de même que de traiter et payer les factures associées à ces bons d’achat. 
Dans le cadre de cette utilisation de Tradogram, des renseignements personnels peuvent 
se retrouver dans les comptes usagers des employés responsables, de même que dans 
les bons d’achat, les factures et les demande de paiement émises aux fournisseurs de 
biens et de services. 
 
L’identification et la catégorisation des risques effectuées selon une grille normalisée dans 
le cadre de l’ÉFVP a permis d’aborder les risques potentiellement liés à la plateforme 
Tradogram, notamment quant au traitement des données aux États-Unis, l’étendue de la 
population visée par le programme, la durée du programme à long terme, la mise en 
œuvre de nouveaux systèmes technologiques et la transmission de renseignements 
personnels au moyen de technologies sans fil. Cette ÉFVP a également établi 
l’adéquation des mesures d’atténuation des risques mises en place par le fournisseur et 
ses sous-traitants, dont notamment un programme assurant la gestion de la sécurité de 
la plateforme sur la base de normes de certification reconnues, ainsi que la vérification 
des contrôles mis en place conformément à des normes d’audit reconnues se rapportant 
à la sécurité, à la disponibilité, à l’intégrité du traitement, à la confidentialité et à la 
protection des renseignements personnels. De plus, elle a permis à Téléfilm Canada de 
déterminer que les mesures prévues en lien avec la mise en œuvre de Tradogram, 
incluant notamment la publication d’un avis de confidentialité sur le site Web de Téléfilm 
Canada, ainsi que la limitation de la collecte aux seuls renseignements personnels ayant 
un lien direct avec les besoins de traitement des bons d’achat et des demandes de 
paiement, sont en conformité avec la Loi sur la protection des renseignements personnels. 


